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FLASH INFO : REGULARISATION 
DE LA PSS

La DAP est en train d’étudier comment
effectuer techniquement cette
régularisation en paie.
 
En attendant, l’UFAP UNSa Justice
conseille aux agents qui ne l’auraient pas
encore fait de se rapprocher de leurs
représententants locaux pour formaliser
leur demande de régularisation.
 
L’UFAP UNSa Justice reste vigilante et
continuera à suivre ce dossier jusqu’à
ce que les agents qui y sont éligibles
aient reçu sur leur compte en banque
les montants de régularisation de PSS
auxquels ils ont droit !

l’UFAP UNS   Justice
vous informe

a

Le 23 décembre dernier l’UFAP UNSa
Justice exigeait de la DAP la
régularisation des montants versés au
titre de la prime de sujétions
spéciales (PSS) à compter de l’année
2020 .

L’UFAP UNSA JUSTICE ENTENDUE : LES CPIP, LA FILIÈRE TECHNIQUE
ET LE CDC AURONT BIEN UNE RÉGULARISATION DE LEUR PSS 

À COMPTER DU 1ER JANVIER 2020.


